
 
 
Présents : François Dahm, Fabrice Funck, Yves Kemp, Kathrin Noesen, Jos Preti, 
Denise Schiltz, François Thill. 

 Excusés : Jean-Pierre Bertinchamps, Yves Dahm, Monique Krecké, Nicole Theisen. 
 
 

 
Rapport : 
Approbation du rapport de la réunion du 13 juin 2012 par les membres présents. 
 
Entrées : 

• Verdict du Conseil d’Appel relatif au litige qui opposait le TC. Lorentzweiler à la 
FLT au sujet de différents transferts: validation de la décision de la FLT 

• Démission de M. Carlo Jaminet de sa fonction de président du TC Differdange  
• L’ITF cherche un pays organisateur des rencontres en FED CUP du groupe 

Euro/Afrique I, début 2013 
• Information de l’ITF : la demande du COSL et de la FLT  pour une place de 

qualification de Mandy Minella aux JO de Londres n’a pas été approuvée 
• Confirmation de la Commune de Pétange de prendre en charge les frais du dîner 

officiel à l’occasion du Top Executives’ Meeting en octobre 2012 
 
Interclubs 2012 : 

• Finales des IC 2012 du samedi 07/07: Hommes   Tc Arquebusiers I – Tc Howald I 
    Dames  Tc Arquebusiers I – Tc Howald I 

• Début des rencontres : 10.00 
• Juge –arbitre :  M. Emile Wagner 
• Trophée des clubs : une nouvelle formule a été élaborée par le Comité Promotion du 

Tennis et la DTN pour remplacer la journée du meilleur jeune. Les rencontres seront 
disputées sur les cours intérieurs du CNT le samedi des finales 

 
Commission Sportive de la FLT : 

• Invitation de la Commission sportive à une réunion d’information pour former des 
groupes de travail. 

• 18 clubs ont été représentés 
• Constitution de 3 groupes de travail : groupe Interclubs – groupe classement – groupe 

arbitrage 
• Des dates pour les différentes réunions ont été fixées 
• Suite à la déclaration « Forfait équipe Bonnevoie tour 5" du championnat interclubs 

Division Nationale Hommes pour la rencontre du samedi 30 juin 2012, les membres 
du conseil, sur proposition de la Commission Sportive, ont pris la décision 
d’appliquer l’article 8.24 du règlement pour les compétions. De ce fait toutes les 
équipes hommes du TC Bonnevoie ayant participé au  5e tour seront déclarées forfait. 
Le TC Bonnevoie et les clubs adversaires concernés par cette décision seront informés 
par courrier. 



• Assemblée Générale Extraordinaire : 
La date de l’Assemblée Générale Extraordinaire avait été fixée (rapport du 
22/05/2012) au 27 octobre 2012 à la Coque. 
Or pour des raisons d’organisation cette date a dû être modifiée et l’assemblée aura 
lieu le samedi 10 novembre 2012 à la Coque à 09.h00. 
Les documents relatifs à cette assemblée seront envoyés aux clubs aux dates retenues 
dans les statuts de la FLT. 
 
  

La prochaine réunion du CA est fixée au mercredi 12 septembre 2012 
 
Ordre du jour :  tba 

 
François Dahm 
Secrétaire Général 

 
 


